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Tout jeune age de 12 ans et moires doit porter un casque-protecteur
approuve par1'Association canadienne de normalisation) Tors des activites

de pal3nage public aux 2 arenas et le port de grants-protecteurs est fortement

recommande.

Ce reglement doit etre affichee clairement pres des reglements etablis sur le

patinage public affiches a 1'entree de la patinoire aux 2 arenas.




